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N/Réf. CL/CA    

 

CONSEIL de la FACULTE D’ÉCONOMIE 

Procès-verbal de la séance 

Du 24 mars 2014 

 

28 présents ou représentés sur 32 membres en exercice. 

 

Étaient présents ou représentés :  

 

 M. BARANES, M. CHEIKBOSSIAN, M. GARRABE, M. MAHENC, M. MIRABEL, M. MULKAY, 

 M. TERRAZA,  M. BARRERE, Mme CHARLIER,  Mme CLEMENT, Mme IGLESIAS ® (M. MIRABEL),  

 M. LAGARDE,  M. MARCIANO,  Mme REY-VALETTE, M. REYMOND, M. SADEFO-KAMDEM,  

 Mme SEYTE,  Mme HUSCHELRATH,  M. D’ALESSANDRO, M. DANIEL, Mme OUHSINE,  

M. HOURS, Mme GILBERT-DELALANDE, M. LASSALE, M. NDIAYE, Mme VACQUIER,  

M. BONEBEAU,  M. FOUILLE, M. VENNAT® (M. LAGARDE), M. PLANTON® (M. MIRABEL)  

 

 

 

   

 

Ordre du jour  

 

 

 Désignation des 3 personnalités extérieures 

 

 

La séance est ouverte à 11 H. 

 

 

Christian LAGARDE félicite les élus et les remercie pour leur implication. 
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Point unique de l’ordre du jour désignation des personnalités extérieures. Délibération 20140324-1 

 

 

Christian LAGARDE rappelle les points des statuts de la Faculté qui concernent les personnalités exté-

rieures. Il présente trois personnalités : 

 

  M. Christophe ANDRE, chef d’entreprise, ancien étudiant de la Faculté, ancien président du 

GIDE. 

             M. ANDRE siégeait déjà au Conseil et participait régulièrement aux séances. 

 

  M. Yves GASSOT, Directeur Général de l’IDATE qui entretient une coopération avec la Faculté 

par l’intermédiaire du M2 ETIC, M. GASSOT était déjà membre du Conseil et  participait ré-

gulièrement aux séances. 

 

Dans le cadre de la parité, Christian LAGARDE propose Mme Marie FRANCALANCI, Présidente du 

cercle des femmes d’action, conseiller technique à la CCI, chef d’entreprise. 

 

Christian LAGARDE demande s’il y a d’autres propositions. 

 

Philippe MAHENC demande si les personnalités extérieures peuvent donner des procurations. Christian 

LAGARDE répond que ce sont des membres du Conseil à part entière, qui peuvent recevoir ou donner  

des procurations au même titre que tous les  autres membres du Conseil. La seule règle restrictive con-

cernant les procurations s’applique au collège étudiant : seuls les étudiants peuvent recevoir des procura-

tions des étudiants. 

 

Philipe MAHENC souligne que cette question n’est  pas à traiter à la légère et qu’il faut bien réfléchir. 

Françoise SEYTE rappelle que l’ordre du jour du Conseil a été envoyé le 10 mars  et que les membres 

du Conseil ont eu le temps de la réflexion. 

 

En l’absence de propositions émanant de membres du Conseil, Christian LAGARDE demande s’il peut 

soumettre la liste au  vote du Conseil  ; personne ne souhaitant un vote nom par nom, Christian 

LAGARDE soumet au vote du Conseil la proposition que Christophe ANDRE, Marie FRANCALANCI 

et Yves GASSOT soient désignés comme membres du Conseil au titre de personnalités extérieures. 

Cette proposition est adoptée à l’unanimité. (1 ne prend pas part au vote). 

 

A 11 h 30, l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.   

 

 

      

 

 

 


